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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

DÉCISION ARS n° 2025-0480 du 23/06/2025 Portant modification de la décision ARS n°2024-1328
du 05/09/2024 relative au renouvellement d’autorisation d’un dépôt de sang  au sein du Centre
Hospitalier Intercommunal de la Lauter à Wissembourg

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-1642 portant désignation à compter du 1er août 2025 de Monsieur
Jean-Michel SCHERRER, comme directeur par intérim du Centre Hospitalier de Ribeauvillé

ARRÊTÉ N° 2025-1636 fixant la valeur du point GIR départemental du département de la HAUTE-
MARNE pour l’exercice 2025

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N°2025-1461/ CEA N°DA_2025_041 portant autorisation requalication de 4
places  d’hébergement  permanent  en  4  places  d’hébergement  temporaire  à  l’EHPAD  POLE  DE
GERONTOLOGIE ST DAMIEN sis à 68090 MULHOUSE géré par la Fondation SAINT SAUVEUR

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N°2025-1460 / CEA N° DA2025-042 portant autorisation de requalification
de  4  places  d’hébergement  permanent  en  4  places  d’hébergement  temporaire  à  l’EHPAD
RESIDENCE HENRI JUNGCK sis à 68690 MOOSCH géré par la Fondation SAINT SAUVEUR

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-1646 du 20 juin 2025 Fixant le calendrier des périodes de dépôt
des  demandes  d’autorisation  ou  de  renouvellement  d’autorisation  relevant  du  schéma
régional  de  santé  en  vigueur  pour  la  région  Grand  Est  pour  l’année  2025  et  le  premier
semestre 2026

DÉCISION ARS GRAND EST n° 2025-0492 Portant autorisation des Hôpitaux Universitaires
de  Strasbourg  (FINESS  EJ :  670780055) d’un  lieu  de  recherches  impliquant  la  personne
humaine  sur  le  site  de  l’Hôpital  de  Hautepierre  –  Médecine  Intensive  et  Réanimation
(FINESS ET : 670783273)

DÉCISION 2025-0487 SELAS OUILAB-BIOSPHERE 
DÉCISION 2025-0488 SELAS OUILAB BIOSPHERE 
DÉCISION 2025-0489 GHRMSA 
DÉCISION 2025-0493 SIMSE 



ARRÊTÉ N°2025-1678 du 24/06/2025  Portant rectification d'une erreur matérielle contenue dans
l’arrêté n° 2025-1525 du 27/05/2025 portant renouvellement d’habilitation du Centre Hospitalier De
Bar-Le-Duc Fains Veel comme centre de vaccinations (CV)

Décision ARS Grand Est n°2025-0496 du 24 juin 2025 Portant confirmation de cession de
l’autorisation d’exploiter des équipements matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à des
fins de radiologie diagnostique détenue par le GIE SCANNER Pôle Santé Langrois au profit du
GIE Point Santé Langrois 

ARRÊTÉ ARS Grand Est  2025-1673 du 24/06/2025  Fixant  la  composition des  commissions
régionales d’autorisation d’exercice provisoire de la Région Grand Est

ARRÊTÉ  ARS  n°2025-1667  du  24  juin  2025  portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la
pharmacie à usage intérieur du Centre de Médecine Physique et de Réadaptation Le Hohberg sis 50
rue de Rouhling à Sarreguemines (57200) géré par l’UGECAM Nord-Est

Décision  n°  2025-0507 du  25  juin  2025  Portant  approbation  de  la  convention  constitutive  du
groupement de coopération sanitaire « Centre chirurgical et d’endoscopie de Saint Dizier »

ARRÊTÉ ARS Grand  Est  n°2025-1683  du  25  juin  2025  Modifiant  la  composition  nominative  du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier d’Argonne de Sainte-Menehould

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-1684 du 25 juin 2025  modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal Emile DURKHEIM d’EPINAL

DÉCISION ARS n° 2025-0503 du 25/06/2025 Constatant la caducité de l’autorisation d’activité des
examens  des  caractéristiques  génétiques  d’une  personne  ou  à  son  identification  par  des
empreintes génétiques à des fins médicales accordée au Centre Hospitalier Universitaire de Reims
(FINESS EJ : 510000029) sur le site de l’hôpital Maison Blanche (FINESS ET : 510004302)

DÉCISION ARS n° 2025-0504 du 25/06/2025 Constatant la caducité de l’autorisation d’activité des
examens  des  caractéristiques  génétiques  d’une  personne  ou  à  son  identification  par  des
empreintes génétiques à des fins médicales accordée au Centre Hospitalier Universitaire de Reims
(FINESS EJ : 510000029) sur le site du LBM LBO du CHU de Reims – Institut Godinot (FINESS ET :
510025380)

ARRÊTÉ ARS N°2025-1574 du 06/06/2025  Portant autorisation d’extension non importante de 2
places  pour  personnes  âgées  et  2  places  pour  personnes  handicapées  du  SSIAD  DE  SAINT-
THIEBAULT à BOURMONT-ENTRE-MEUSE-ET-MOUZON géré par l’ASSOCIATION LES VIOLETTES DES
BERGES DE LA MEUSE

Décision  ARS  Grand  Est  n°  2025-0500  du  25  juin  2025  Modifiant  la  décision  ARS  n°
2023/0186 du 2 mars 2023 portant autorisation de changement d’implantation de l’activité de
soins de traitement du cancer par radiothérapie interne et externe, détenue par l’Institut du
Cancer Courlancy Reims, du site de Courlancy vers le site de Bezannes

Décision ARS Grand Est n° 2025-0501 du 25 juin 2025  Modifiant la décision ARS Grand Est
n°  2023-2181  du  11  décembre  2023  portant  confirmation  de l’autorisation  d’activité  de
traitement du cancer pour la pratique thérapeutique de radiothérapie externe détenue par la
SELAS ICONE à Bezannes (FINESS EJ : 510007081 et FINESS ET : 510024490) au profit de la SAS
Calireims



ARRÊTÉ ARS n°2025-1687 du 25 juin 2025 portant modification de l’arrêté ARS n°2023-5781 du 9
novembre 2023 portant  autorisation de fonctionnement de la  pharmacie  à  usage intérieur  du
Centre Hospitalier de Lunéville (54300)

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-1661 du 24 juin 2025  Portant prolongation de l’autorisation de
réguler temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier de Troyes

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-1660 du 24 juin 2025  Portant prolongation de l’autorisation de
réguler temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Régional de Metz-Thionville

DÉCISION  ARS  n° 2025-0510  du  27/06/2025 Portant  sur  le  renouvellement  d’autorisation  d’un
dépôt de sang d’urgence au sein du Groupe Hospitalier de la région de Mulhouse et Sud Alsace sur
le site de l’Hôpital de Thann

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-1706 du 27/06/2025 Modifiant l’arrêté ARS Grand Est  n°2019-
3989 du 30 décembre 2019 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « CoPa :
Coaching Parental »
Cahier des charges 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE,
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

ARRÊTÉ DREETS/CS N° 010 EN DATE DU 23 JUIN 2025  portant agrément pour l’organisation de
séjours de « vacances adaptées organisées » à l’Association départementale Pour Adultes et Jeunes
Handicapés de la Meuse APAJH Meuse 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2025  /  190  fixant  la  liste  des  organisations  syndicales  d’exploitants
agricoles à vocation générale habilitées à siéger dans les commissions, comités professionnels ou
organismes de la région Grand Est

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 231 portant agrément de l’Établissement Public Foncier d’Alsace
(EPFA) en tant qu’Organisme de Foncier Solidaire

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 /  188  portant ouverture d’un recrutement sans concours
pour l’accès au grade d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer pour la région
Grand Est – session 2025



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2025 /  249  modifiant l’arrêté préfectoral  n°2021-80 du 5 mars
2021 fixant la composition du conseil d’administration de l’établissement public foncier de
Grand Est

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
DÉLÉGATION INTERRÉGIONALE GRAND-EST 

DÉCISION  2025/02  portant  délégation  de  signature  par  Monsieur  Bernard  LEUYET,  Délégué
interrégional de la délégation interrégionale du secrétariat général du Grand-Est



2025-0480 du 23/06/2025









Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Responsable
du Departement Ressources Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 20/06/2025



 

 

ARRETE N° 2025-1636 fixant la valeur du point GIR départemental du département de 

la HAUTE-MARNE pour l’exercice 2025 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DU GRAND EST,  

 

Vu le Code de la santé publique ;  

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles R. 314-173 et R314-175 

;  

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 

notamment son article 82 ;  

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 

notamment son article 79 ;  

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ;  

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;  

Vu le décret n° 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements 

participant à l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 

2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2025 ; 

Vu l’arrêté en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Directeurs départementaux de l’ARS Grand-Est ; 

ARRÊTE  

ARTICLE 1 : La valeur de référence du point de groupe iso-ressources dépendance 

départemental pour l’exercice 2025 est fixée à 7,84 euros TTC (sept euros et quatre-vingt-

quatre centimes).  

Compte tenu du démarrage de l’expérimentation le 1er juillet 2025, cette valeur n’est 

applicable qu’à compter de cette date. 



Cette valeur de référence sera utilisée pour le calcul des forfaits globaux uniques relatifs aux 

soins et à l’entretien de l’autonomie au titre de l’exercice 2025, versés à compter du 1er juillet 

2025. 

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant  l’autorité 

compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région Grand Est et du Département de la Haute-Marne par voie électronique 

conformément aux conditions prescrites à l’article L. 3131-1 du Code général des collectivités 

territoriales, ou, à l’égard des personnes et des organismes auxquels il est notifié, à compter 

de la date de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou via l’application Télérecours citoyens 

accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

et Monsieur le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Marne de l’ARS Grand 

Est, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la Région Grand Est et du 

département de Haute-Marne par voie électronique conformément aux conditions prescrites à 

l’article L. 3131-1 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 23/06/2025

http://www.telerecours.fr/








Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé
GRAND EST
Pour la directrice générale et par
délégation - La Directrice de
l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 16/06/2025
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ARRETE ARS Grand Est 2025-1673 du 24/06/2025 
Fixant la composition des commissions régionales d’autorisation d’exercice 

provisoire de la Région Grand Est 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 ; 
 
VU la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 

professionnels, et notamment son article 35 ; 
 
VU le décret n°2024-1191 du 19 décembre 2024 relatif aux modalités de délivrance de l’attestation permettant un 

exercice provisoire mentionnée aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 13 février 2025 portant modification de l'arrêté du 16 janvier 2025 fixant le ressort géographique 

des commissions compétentes pour l'examen des demandes d'attestation d'exercice provisoire mentionnées 
aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code de la santé publique ; 

 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de la 

directrice générale de l'agence régionale de santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2025-1488 du 22 mai 2025 portant délégation de signature aux directeurs, secrétaire Général, 

et délégués territoriaux de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 
 
Considérant les désignations du Conseil Régional de l’Ordre des médecins du Grand-Est depuis le 6 mai 2025 
et jusqu’au 24 juin 2025; 
 
Considérant les propositions de la faculté de Médecine & Maïeutique de l’Université de Reims des 14 et 29 avril 
2025 ; 
  

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

 

 
 
Article 1 : La composition des commissions régionales d’autorisation d’exercice provisoire est fixée comme 
indiqué à l’annexe 1 du présent arrêté, dès le lendemain de la publication du présent arrêté.  
 
 
Article 2 : La nomination des membres des commissions régionales d’autorisation d’exercice provisoire vaut pour 
5 ans. Toute vacance donne lieu à une nouvelle désignation pour la durée du mandat restant à courir.  
 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête 
remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 
  
 
 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 
Et par délégation, le Responsable du 
Département Ressources humaines en santé, 
 
Jean-Michel BAILLARD  

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le
Responsable du Departement Ressources Humaines en
Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 24/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  3 

Annexe 1 : Composition des commissions régionales d’autorisation 
d’exercice provisoire de la région Grand-Est 
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ARRETE ARS Grand Est n° 2025-1706 du 27/06/2025
Modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30 décembre 2019 relatif à
l’expérimentation innovante en santé intitulée « CoPa : Coaching Parental »

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 et plus
particulièrement son article 51 ;

VU le décret n° 2018-125 du 21 février 2018 relatif au cadre d’expérimentations pour l’innovation dans le système
de santé prévu à l’article L. 162-31-1 du code de la sécurité sociale ;

VU la circulaire n° SG/2018/106 du 13 avril 2018 relative au cadre d’expérimentation pour les innovations
organisationnelles prévu par l’article 51 de la LFSS pour 2018 ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale de santé Grand
Est – Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30 décembre 2019 portant autorisation de l’expérimentation innovante
en santé intitulée « CoPa : Coaching Parental » ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2024-3425 du 27 septembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989
du 30 décembre 2019 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « CoPa : Coaching Parental » ;

VU le cahier des charges modifié portant le projet d’expérimentation article 51 « CoPa : Coaching Parental »
annexé au présent arrêté ;

VU l’avis actualisé du Comité technique de l’innovation en santé du 27 juin 2025 sur le projet de modification de
l’expérimentation « CoPa : Coaching Parental ».

ARRETE

Article 1 :
Le cahier des charges modifié susvisé de l’expérimentation intitulée « CoPa : Coaching Parental » annexé au
présent arrêté remplace le cahier des charges annexé à l’arrêté n°2024-3425 du 27 septembre 2024.

Article 2 :
L’article 2 de l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30 décembre 2019 susvisé, modifié par l’arrêté ARS
Grand Est n°2024-3425 du 27 septembre 2024, est remplacé par les dispositions suivantes :





Projets d’expérimentation d’innovation en santé

Projet CoPa : Coaching Parental 
Ou

 « Proposer un accompagnement par des auxiliaires de puériculture lors de la
sortie de la maternité, en coordination avec les dispositifs existants (Sage-femme

libérale, PMI) : organisation visant à favoriser la qualité de vie des mères, des
enfants, des familles et contribuant à l’efficience et à l’application en situation

réelle des conseils à la parentalité - GHT Cœur Grand Est » 

Cahier des charges v20 – 18 juin 2025

Synthèse du projet : 

Le dispositif CoPa – coaching parental consiste à  offrir aux femmes venant d’accoucher du
territoire du GHT Cœur Grand Est un accompagnement à  domicile par des auxiliaires de
puériculture  (AP)  dans  les  jours  qui  suivent  la  naissance  pour  elles  et  leur  bébé .  Un
accompagnement est proposé  à  tous les couples et peut ê tre renforcé  lorsque la situation
psycho-sociale ou clinique le justifie.  Il  comporte trois axes :  le travail  sur l’interaction
mère-enfant ; l’éducation et la prévention des incidents et accidents de la vie quotidienne ;
l’évaluation des ressources sociales et familiales et la constitution d’un réseau. 

Le processus de prise en charge est piloté  depuis la maternité  et comporte :
- En amont à  la grossesse, une action de promotion de CoPa par les sage-femmes de

PMI et les sage-femmes libérales, en contrepartie d’une rémunération forfaitaire ;
une  concertation  éventuelle  en  RCP  si  la  parturiente  est  en  situation  de
vulnérabilité

- Suite à  l’accouchement, une visite en chambre par l’auxiliaire de puériculture pour
rappeler le dispositif à  la mère et confirmer sa participation

- Dans les semaines qui suivent la grossesse, l’organisation de 3 visites à  domicile par
une auxiliaire de puériculture, financées par forfait 

- Pour  des  situations  de  vulnérabilité  confirmée,  la  possibilité  de  renforcer  le
dispositif en réalisant 5 visites ou plus si la situation le nécessite au lieu de 3, avec
un forfait complémentaire en addition du premier.

Le dispositif  CoPa s’inscrit  en complémentarité  avec l’intervention des sage-femmes  de
PMI et les sage-femmes libérales pour les sorties précoces, historiquement appelé  PRADO
et qui prévoit une visite à  domicile dans les 24H qui suivent la sortie de maternité , puis 1 à
2  visites  supplémentaires.  Il  s’articule  également  avec  les  visites  à  domicile  des
puéricultrices de PMI, à  la réalisation non systématique et fonction des orientations prises
dans chaque département en matière d’organisation des visites à  domicile, dans le respect
des dispositions nationales en matière de protection de l’enfance, de sécurité  sanitaire et
de prévention en santé . 
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Mise à jour du cahier des charges à juin 2025 : 
Le cahier des charges dans sa version précédente prévoyait une durée d’expérimentation
de 54 mois, avec un déploiement jusqu’au 30 juin 2025. 

Sur  la  base  des  constats  du  rapport  final  d’évaluation,  il  a  é té  acté  le  principe  d’une
expérimentation CoPa v2, pilotée par la DGOS, dont l’autorisation est prévue en fin d’année
2025. Aussi, il est nécessaire de prolonger la présente expérimentation CoPa v1, pour 6
mois supplémentaires soit jusqu’au 31 décembre 2025, afin d’assurer une transition sans
rupture d’activité  pour les porteurs, et sans rupture de prise en charge des familles. Il est à
noter qu’une bascule anticipée vers l’expérimentation CoPa v2 sera rendue possible dans
le cas d’une autorisation de cette dernière avant le 31 décembre 2025.  

Plusieurs é léments du cahier des charges font donc l’objet de modifications dans cette
nouvelle version : 
- la durée de l’expérimentation,
- le financement de l’expérimentation. Le montant total de financement du projet révisé
nécessite  un  complément  de  l’enveloppe  FISS  allouée  à  l’expérimentation,  et  est  sans
impact sur les crédits d’ingénierie FIR. 

1. Objet et finalité du projet d’expérimentation / Enjeu de l’expérimentation  

1.1. Enjeux du projet 

Un coaching parental, nécessaire pour tous

Notre socié té  cultive l’individualisme ainsi que la performance. L’isolement des jeunes
mamans à  leur retour à  domicile est une situation fréquente et récurrente à  plusieurs
générations désormais. Il est la conséquence de la mobilité  professionnelle qui é loigne
des familles, des enjeux professionnels qui ne facilitent ou ne permettent pas toujours
un  congé  parental  par  le  père  ou  des  liens  sociaux  insuffisamment  é tayés,  voire
développés. Cette situation nous concerne tous. Le milieu social ne constituant pas un
dé terminant spécifique de la nécessité  d’un coaching parental. 

A ce  jour,  les  différents modes de sortie  post  accouchement des  patientes sont  les
suivants : 

 Dispositif standard 
Les mères non é ligibles à  un accompagnement par la PMI peuvent béné ficier d’un suivi
par une sage-femme libérale.

 Dispositif PMI situations de vulnérabilité psycho-sociale
L’accompagnement  des  femmes  vulnérables  en  périnatalité  repose  quant  à  lui
essentiellement sur les services de Protection Maternelle et Infantile (PMI).
L’intervention de la PMI est ouverte à  toutes,  gratuite,  elle se fait  le plus souvent à
domicile. 
Les femmes fragiles sont repérées à  partir des critères de vulnérabilité  identifiés sur
les  certificats  de  grossesse  et  grâ ce  aux  liens  réalisés  avec  les  maternités  et  aux
certificats du 8ème jour. Les mises à  disposition des sage-femmes et des puéricultrices
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de PMI sont systématiques. Des visites à  domicile sont effectuées autant que de besoin.
Ce dispositif comporte cependant plusieurs limites     :  

· Malgré  la  vocation universaliste  de la  PMI,  les  interventions  concernent  le
plus fréquemment les femmes identifiées comme vulnérables

· Le repérage des situations est parfois tardif en raison d’une transmission des
informations qui peut ê tre lente ou incomplè te.

· L’image de la PMI est trop souvent pénalisée par son rô le dans la protection
de  l’enfance  (rô le  dans  l’évaluation  des  informations  préoccupantes  par
exemple).  Cette  é tiquette  conduit  ainsi  à  des  refus  d’accompagnement ;
notamment par les plus en difficulté .

 A noter : le Dispositif PRADO (PRogramme d’Accompagnement au retour à
Domicile) sorties précoces et standard, n’est plus déployé à ce jour 1

En France la  HAS prévoyait  depuis  mars  2014  des  critères  d’é ligibilité  aux sorties
précoces de maternité ,  c’est-à -dire avant 72 heures pour un accouchement par voie
basse et 96 heures pour une césarienne2. A la sortie de la maternité , quand la mère et
le nouveau-né  ne présentent pas de facteur de risque, leur prise en charge médicale
pouvait ê tre effectuée par une sage-femme libérale et par le médecin généraliste : il
s’agissait du dispositif PRADO maternité , proposé  depuis 2010 pour accompagner les
femmes à  domicile après leur accouchement. Ce service é tait proposé  en priorité  aux
mères quittant la maternité  dans le cadre d’une sortie précoce. 60% des naissances en
France en 2018 avaient donné  lieu à  un accompagnement PRADO, ce qui correspond à
454 000 mères accompagnées. Ce dispositif n’est toutefois aujourd’hui plus en place
sur le territoire concerné  par l’expérimentation, depuis courant 2022. 

Les accompagnements actuellement proposés et effectués  par les sage-femmes sont
principalement centrés sur des aspects médicaux de la prise en charge ; examen de
l’accouchée et du bébé , actions relatives à  la sécurité  de la prise en soins. 
L’organisation  au  domicile,  la  prévention  des  incidents  et  accidents  de  la  vie
quotidienne, l’accompagnement dans les soins de puériculture, les soins aux ainés le
cas échéant, n’entrent pas dans les dispositifs suscités dans le post-partum immédiat.
Ces  actions  relèvent  pourtant  d’un  travail  essentiel  d’acquisition  ou
d’accompagnement  psycho-social  participant  à  la  prévention  des  troubles  de
l’attachement (émergence de comportements autistiques) et des dépressions du post-
partum3.
Le suivi de l’allaitement et du bien-ê tre mère-enfant, dé jà  assurés par la sage-femme
libérale, peuvent également ê tre renforcés par l’intervention d’une AP. 
Par ailleurs,  les professionnels  libéraux ne disposent pas du temps nécessaire à  ce
travail d’accompagnement et la prise en charge de ces besoins n’est pas inscrite dans la
nomenclature des actes tarifés.

1

2 HAS : Sortie de maternité après accouchement, conditions et organisation du retour à domicile des mères et de 
leurs nouveau-nés. Mars 2014
3 INPES : Troubles émotionnels et psychiques des mères en post-partum. Disponible sur 
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/1310-3p.pdf
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1.2.  Proposition 

Un  projet  proposant  un  accès  à  un  accompagnement  post-natal  par  des
auxiliaires  de  puériculture  pour tous,  complémentaire  et  coordonné  avec les
dispositifs existants (Sage-femme libérale, PMI)

En France, contrairement aux pays nordiques présentant d’excellents indicateurs de
périnatalité , il n'existe pas, aujourd’hui, de proposition d’aide à  domicile systématique
et prise en charge par le système de santé  (sécurité  sociale et/ou mutuelle). 
Or, dans certains de ces pays (Pays-Bas, Suède…) le déploiement d’une aide à  domicile
pour  toutes  les  familles  a  permis  de  réduire  la  durée  d’hospitalisation  après  un
accouchement et d’amé liorer le vécu des suites de la naissance4, 5,6. 
La littérature documente largement les inégalités de santé  dès l’enfance.  Le rapport
IGAS,  2011,  soulignait  dé jà  que le  soutien à  la  parentalité  pouvait  avoir  un impact
considérable sur la santé  des enfants. Et notamment sur le développement satisfaisant
de leur personnalité 7.

Au regard de ces constats, nous proposons une offre de soins globaux spécifiques à
destination des femmes accouchant dans le territoire du GHT Cœur Grand Est.

Cette offre de coaching parental sera proposée sur le GHT « Cœur Grand Est ».
Espace de vie matérialisé  en bleu ciel sur la carte ci-après.

Elle consiste en l’intervention d’une Auxiliaire de Puériculture (AP) au domicile de la
patiente  dans  les  jours  qui  suivent  la  naissance.  Intervention  complémentaire  et
coordonnée  avec  les  dispositifs  en  place  de  suivi  par  la  sage-femme  libérale  et
l’accompagnement par la PMI. 
Le retour des professionnels de terrain fait é tat d’un temps dédié  à  l’accompagnement
maternel trop limité  en é tablissement de santé . En moyenne, le temps passé  par les
différents professionnels est estimé  au mieux à  3h00 sur 3 jours.  
L’expérimentation CoPa propose une durée de coaching parental à  domicile par une
même professionnelle plus importante et de fait personnalisée.

Deux parcours sont proposés dans le cadre de l’expérimentation CoPa. Le contenu de
ces  parcours  est  centré  sur  la  relation  parent-enfant,  personnalisé  et  adapté  aux
patientes, en fonction d’une éventuelle situation de vulnérabilité .
L’intervention, béné ficiant à  toutes les femmes volontaires, est adaptée à  leur situation
quelle qu’elle soit : primipare ou multipare, situation de vulnérabilité  psycho-sociale
et/ou clinique et/ou sentiment d’insécurité . 

Le parcours socle dit  « accompagnement standard » est calibré  pour un volume

4 Parental experiences of early postnatal discharge: A meta-synthesis. Midwifery Nilsson I, Danbjørg DB, Agaard 
H, Strandberg-Larsen K, Clemensen J, Kronborg H. oct 2015

5 Home-based versus hospital-based postnatal care: A randomized trial : Boulvain M, Perneger TV, Othenin-Girard 
V, Petrou S, Berner M, Irion O. BJOG. août 2004

6 Schedules for home visits in the early postpartum period :  Yonemoto N, Dowswell T, Nagai S, Mori R. Cochrane
Database Syst Rev.,02 2017

7 Rapport Les inégalités sociales dans l'enfance. Santé physique, santé mentale, conditions de vie et développement 
de l'enfant, Inspection Générale des Affaires Sociales, mai 2011
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d’accompagnement  par  l’AP de  3  heures  en  moyenne,  béné ficiant  à  toute  patiente
incluse dans le dispositif. 

En  outre,  un module  complémentaire  dit  « d’accompagnement  renforcé » peut
être déclenché  :

- pour  les  femmes  à  risque(s),  psycho-social  et/ou  clinique,  sur  la  base  des
indicateurs  prioritaires  selon  la  grille  de  repérage  des  situations  de
vulnérabilité , sur la passation de l’échelle de dépression d’Edimbourg, et sur la
base  de  l’outil  Urkind  ainsi  que  des  interactions  professionnelles  avec  les
puéricultrices de PMI ; 

- un accompagnement renforcé  est également proposé  aux femmes en émettant
spécifiquement le souhait, dans un contexte de sentiment d’insécurité  après le
retour  au domicile.  Ces  dernières  nécessitent  un  accompagnement  adapté  à
leurs besoins, sur une durée plus importante. 

Ces deux typologies de parcours, accompagnement socle et module complémentaire,
sont détaillées en pages 6 à  8 du cahier des charges. 

Au-delà  de  sa  mission  de  soutien  des  jeunes  parents,  l’AP  est  ainsi  le  pivot  de  la
coordination  des  différents  professionnels  dans  le  post-partum  immédiat :  hô pital,
PMI, libéraux.

Ce coaching parental comporte trois axes :
- Travail sur l’interaction mère-enfant et l’éveil de l’enfant , (actes supports :

portage, bain confort, toucher bienveillant et allaitement, jeux corporels)
- Education et prévention des incidents et accidents de la vie quotidienne

(passant par la prévention des écrans, communication sur la place et le rô le de
chacun  au  sein  de  la  famille,  les  conseils  sur  les  bons  gestes  à  adopter,
l’adaptation de l’environnement et conseils de sécurité  routière…).

- Evaluation  des  ressources  sociales  et  familiales  et  constitution  d’un
réseau. 

Page 5 sur 52



1.3.  Objectifs 

Plus précisément, l’accompagnement CoPa s’articule autour des objectifs suivants :

Objectif stratégique : 

Améliorer  la  qualité  du parcours périnatal  des femmes sur le  territoire GHT Cœur
Grand Est,  par l’inscription de cet  accompagnement dans une complémentarité  des
dispositifs  existants  (cf.  schéma  ci-après,  intervention  CoPa  en  rose,  dispositifs
existants en bleu)

Objectifs spécifiques :

- Améliorer la coordination des acteurs en périnatal par :
→ La fluidification du parcours de santé , décloisonnement hô pital/ville/PMI 
→ Le renforcement de l’accessibilité  aux soins et la dé tection des ruptures de
parcours (médecin traitant, pédiatre, gynécologue, psychologue, …), facilitation
de l’articulation avec les dispositifs existants (relais puéricultrice de la PMI)
→ Le positionnement de la puéricultrice de PMI, comme ré fé rente de l’enfant
jusqu’à  ses 6 ans

- Accompagner /coacher les jeunes parents, en particulier les jeunes mères
(cf. ANNEXE     1     :   objectifs des AP CoPa) :
→ Favoriser le lien mère/père/enfant/fratrie 
→ Stimuler l’éveil de l’enfant
→ Améliorer la santé  de la mère et de l’enfant

o pour la mère :
▪ diminution de l’isolement
▪ diminution du nombre de syndromes dépressifs du post partum

o pour l’enfant : 
▪ prévention des troubles du comportement 
▪ prévention de la plagiocéphalie 
▪ accompagnement  à  la  construction  de  la  sexualité  

(volet prévention / agressions sexuelles)
▪ diminution de la survenue d’accidents domestiques 

- Améliorer l’efficience de la prise en charge
→ Diminuer la durée moyenne de sé jour (DMS) 

Description détaillée des parcours : 

Il est identifié  un parcours socle CoPa ainsi qu’un module d’accompagnement renforcé ,
cf. schéma d’intervention ci-après :

- Parcours CoPa « Accompagnement standard » pour toutes les patientes :

o Sortie précoce  8  
La  sortie  précoce  (dans  un  dé lai  inférieur  à  72H  après  la  naissance)  :  patiente
présentant une grossesse physiologique évaluée à  bas risque pour la naissance sans
fragilité  psycho-sociale.

8
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La  patiente  est  informée  des  modalités  de  sortie  en  anténatal  et  des  possibilités
d’accompagnement qui s’offrent à  elle : par la sage-femme libérale, par l’AP CoPa, et
par le relais puéricultrice de PMI.
En choisissant ce mode de sortie, elle adhère d’emblée à  un accompagnement par la
sage-femme libérale ou de PMI et par l’auxiliaire à  domicile. 
La sage-femme et l’AP CoPa organisent leurs passages. 
L’AP  CoPa  présente,  lors  des  séances  de  coaching  parental  version  standard,  les
missions de la puéricultrice de PMI et propose aux parents de la rencontrer soit dans le
cadre d’une visite conjointe, soit à  distance en fonction de leurs besoins. 
Une liaison écrite avec la puéricultrice de PMI est réalisée.

o Sortie standard (à  72 heures)  
Pour les patientes sans complication :
Le dispositif diffère uniquement du précédent par le fait que le coaching parental de
l’auxiliaire de puéricultrice n’est pas automatique. La patiente peut ne pas adhérer à  ce
service.

Pour les patientes avec complication : 
-La  patiente  présente  des  complications  médicales  inhérentes  à  la  grossesse  ou  à
l’accouchement. 
-L’enfant nécessite une surveillance accrue. 
La sortie  est  alors  organisée  par  la  sage-femme hospitalière  :  elle  met en place  un
dispositif  d’accompagnement par la sage-femme libérale ou de PMI et l’AP CoPa. Le
relais avec la puéricultrice de PMI se fait par l’AP CoPa soit dans le cadre d’une visite
conjointe soit par une liaison écrite en fonction de la situation.

- Parcours CoPa « Accompagnement renforcé » : pour les femmes à  risque(s) 
psycho-social et/ou clinique (indicateurs prioritaires de la grille de vulnérabilité , 
échelle de dépression d’Edimbourg, outil Urkind) :
o Vulnérabilité  psycho-sociale et ou sentiment d’insécurité  exprimé  par la  

patiente

Cas 1  : Identification de la situation de fragilité en anténatal par le secteur de PMI et/ou
hospitalier et/ou libéral.
La situation est présentée au sein d’un staff médico-psycho-social en présence de la
puéricultrice de PMI, la sage-femme hospitalière, l’AP CoPa…
Lors de ce staff un projet d’accompagnement est é laboré .
 En fonction de la sévérité  de la situation, le type d’accompagnement varie ainsi : 
-si la  situation est très  préoccupante,  la puéricultrice de PMI se rend d’emblée  à  la
sortie de la maternité  chez la patiente et assure la totalité  de l’accompagnement psycho
social. La sage-femme libérale ou de PMI assure la surveillance médicale.
-Si la sévérité  de la situation est moindre, l’auxiliaire de puériculture assure a minima
un  accompagnement  CoPa  standard.  En  fonction  de  l’auto-évaluation  maternelle
réalisée  à  la  3ème visite,  il  est  possible  de déclencher  le  module  d’accompagnement
renforcé . La sage-femme libérale ou de PMI assure la surveillance médicale.

La puéricultrice de PMI et l’AP CoPa se présentent en anténatal au couple afin de tisser
des  liens  avant  la  naissance  de  l’enfant  et  en  postnatal  dans  le  cadre  d’une  visite
conjointe.

Cas 2  : Identification de la situation de fragilité en postnatal :
La sage-femme hospitalière  découvre la  situation de fragilité  et  organise  la  sortie  :
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passage de la sage-femme libérale, passage de l’AP CoPa, et appel des services de PMI. 
Une liaison est réalisée entre l’AP CoPa, la sage-femme libérale et la puéricultrice de
PMI.

Cas 3  : Situation d’expression d’un sentiment d’insécurité par la patiente  :
À  tout moment du parcours, il est possible de déclencher le module complémentaire
d’accompagnement renforcé  si la patiente en exprime le besoin et dans le cas où  la
situation le justifie.

o Vulnérabilité  clinique (sortie de néonatalogie)  
L’enfant a é té  hospitalisé  pour prématurité  par exemple. Le lendemain de sa sortie ses
parents peuvent béné ficier d’un coaching renforcé  par l’AP CoPa sur quelques jours.
Les  services  de  PMI  sont  prévenus,  Une  visite  conjointe  est  organisée  avec  la
puéricultrice de PMI au domicile des parents si la situation le nécessite, une liaison
écrite pour la puéricultrice est rédigée.

Le  motif  d’orientation  vers  un  accompagnement  renforcé ,  et  le  déclenchement  du
module complémentaire sont systématiquement recensés par les AP CoPa. 

1.4. Modalités opérationnelles de l’intervention

Le dispositif s’appuie sur les AP hospitalières pour les raisons suivantes : 
- Les missions de l’AP CoPa relèvent toutes de son rô le propre ;
- L’AP CoPa appartient à  l’équipe hospitalière, elle est présente dès la naissance

et  dispose  d’un  réseau  médical  et  paramédical  et  territorial  solide  et  est
positionnée en transversalité  à  domicile, entre les différents intervenants.

► ÉTAPE 1 : Informer les futures mamans du dispositif coordonné CoPa, suivi
sage-femme libérale, PMI

Le dispositif CoPa est présenté  par la sage-femme (hospitalière, libérale ou PMI) aux
femmes, quelle que soit la typologie d’é tablissement concerné  (maternité  publique ou
privée) :

- lors de l’entretien prénatal individuel (EPI) ou en couple ;
- en consultation ;
- en préparation à  la naissance ; 

Cette présentation est simultanée à  la présentation des dispositifs existants : le suivi
par la sage-femme libérale et l’accompagnement PMI. 
La  présentation  simultanée  de  l’ensemble  des  dispositifs,  de  leur  articulation  et
complémentarité ,  projette  la  femme  dans  différents  modes  de  sortie  avec  un
dénominateur  commun :  le  coaching  parental  pour  tous,  avec  ou  sans  risque  de
vulnérabilité  (psychosociales, cliniques).

Un flyer de présentation du dispositif coordonné  CoPa, suivi sage-femme libérale, PMI
est remis aux parents (cf.  ANNEXE 2     :   flyer de présentation du dispositif coordonné
(face  1  et  face  2),  ANNEXE 3     :   flyer  de  description  du dispositif  à  destination  des
professionnels et ANNEXE 4 : flyer de description générale du dispositif).

Cette information en amont de l'hospitalisation concernant le retour à  domicile laisse
au couple/ à  la  patiente  un temps de ré flexion.  Au cas où  le  dispositif  n’a  pas é té
proposé  en anténatal, il le sera en cours de l'hospitalisation par la sage-femme. 
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► ÉTAPE 2 :  Identifier les femmes à intégrer à l’expérimentation et préparer
leur sortie

Pour rappel, le dispositif CoPa est proposé  en anténatal à  toutes les femmes du GHT
Cœur Grand Est. 
Le  recueil  de  consentement  est  assuré  par  la  sage-femme  en  anténatal  lors  de
l’entretien prénatal individuel ou lors des consultations et par l’AP CoPa au cours de
l'hospitalisation.

L’AP CoPa, quel que soit le dispositif,  se déplace en chambre pour se présenter à  la
patiente, pour recueillir ses coordonnées et celles de la sage-femme libérale pressentie
pour le suivi à  domicile. Elle planifie les différentes rencontres, de façon coordonnée
avec la jeune mère et la sage-femme.

► ÉTAPE 3 : Réaliser le parcours socle (3 visites)

Les visites ont lieu du lundi au dimanche de 8h30 à  18h00.

Lors de la première rencontre au domicile, l’AP réalise une évaluation des ressources
maternelles et parentales. 
Sont notamment explorés les sujets suivants lors de la première visite : 

- vécu de la grossesse/ du sé jour/accouchement ;
- comment la patiente se sent-elle/ le couple se sent-il ;
- adaptation à  l’environnement (sécurité  routière intégrée aux échanges) ;
- bain enveloppé/ travail sur éveil-imitation-reptation-tapis d’éveil ;
- rythmes.

A noter que des notions de base sont, quelle que soit la situation, travaillées de fait avec
la maman dans le cadre du parcours socle (Cf.  ANNEXE 1 et  ANNEXES 5, 6     :   Profil de
poste AP à  domicile et indicateurs prioritaires de la grille de repérage des situations de
vulnérabilité ). Les  visites  permettent  de  répondre  aux  questions  des  patients,  et
éventuellement  d’observer  l’enfant  en  cas  de  besoin  exprimé  par  la  sage-femme  :
tonus/ couleur / pesée.

La deuxième visite permet d’aborder plus précisément :
- portage ;
- travail sur l’éveil-imitation-reptation- tapis d’éveil ;
- prévention des écrans ;
- rythmes.

La troisième visite permet les actions suivantes :
- passation des tests / Echelle d’Edimbourg (cf. ANNEXE 8) et URKIND. 
- éducation à  la sexualité  (cf. ANNEXE 9) ;
- évaluation  des  ressources  familiales/  médicales/  présentation  de  la

puéricultrice  de  PMI  (échange  sur  ses  missions-relais  important  jusqu’au  6
ans) ;

La visite de l’AP en complément de la visite médicale de la sage-femme complète le
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travail éducatif de la jeune mère, initié  à  la maternité . 

Il est à  noter qu'entre chaque visite, les mères peuvent communiquer par messagerie
sécurisée avec les AP. Un lien té léphonique ou par sms est possible si nécessaire. Par
ailleurs, le contenu des visites est adapté  aux rythmes de l’enfant.

► ÉTAPE  4  :  Déclenchement  optionnel  du  module  complémentaire
d’accompagnement renforcé

La possibilité  de déclenchement d’une intervention renforcée de l’AP CoPa auprès de la
patiente  est  dé finie  à  partir  de  la  troisième  visite :  auto-évaluation  maternelle
systématique  par  l’échelle  de  dépression  d’Edimbourg  et  outil  Urkind  et/ou  par
l’expression par les femmes d’un sentiment d’insécurité . 

Dans le cas d’un déclenchement du module complémentaire, les visites suivantes font
l’objet  d’un  lien  et  d’une  orientation  éventuelle  avec  puéricultrice  +  psychologue
maternité . La sage-femme libérale est également informée.  
Les visites du module complémentaire permettent de réaliser un focus sur l’interaction
mère  /  couple  –enfant.  Elles  permettent  également  de  répondre  aux questions  des
patients, et éventuellement d’observer l’enfant en cas de besoin exprimé  par la sage-
femme : tonus/ couleur / pesée. 

Tous les temps de visite permettent un accompagnement sur les questions relatives à
l’allaitement, ainsi que de prodiguer des conseils sur l’alimentation. 

Que  ce  soit  pour  le  parcours  socle  ou  le  module  complémentaire,  un  relais
systématique d’information est fait avec la PMI, pressentie pour être la référente
de l’enfant jusqu’à ses 6 ans. 
Pour  certaines  situations,  un  contact  est  pris  avec  l’équipe  de  PMI  pour  fixer
idéalement une date de la consultation conjointe avec la puéricultrice à  J+15, facilitant
ainsi son intervention. La présence systématique de la PMI lors de ce dernier entretien
sera fonction de ses capacités d’intervention.

Enfin, cet accompagnement CoPa permet également la mise en lien des jeunes parents
avec les dispositifs d’aide disponibles pour cette période périnatale et pour les mois
qui  suivent  (Technicien d’Intervention Sociale  et  Familiale  (TISF),  aides  à  domicile,
lieux d’accueil enfants parents…).  

Des  exemples  de  situations  rencontrées  et  des  différentes  typologies
d’accompagnement sont présentés en ANNEXE 10. 

 
► Tout au long de l’expérimentation : Participation aux temps de coordination 

→ L’AP prend les informations et/ou fait le lien avec le staff médico-social mensuel de
l’é tablissement pour les patientes en situation de vulnérabilité . 

→ Au moins trois  fois  par semaine,  un contact  AP et  sage-femme coordinatrice  est
organisé  pour faire un reporting.

→ Le lien avec la sage-femme libérale se fait via des transmissions écrites au domicile,
et té léphoniques ainsi que via l’outil e-parcours déployé  actuellement dans le Nord du
GHT. 
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→ Le lien avec la puéricultrice de PMI se fait via des transmissions écrites, orales et/ou
lors de la visite conjointe au domicile de la patiente, ainsi que via l’outil e-parcours
déployé  actuellement dans le Nord du GHT.

→ Le lien avec les médecins (médecin traitant, pédiatre), est réalisé . Un compte-rendu
leur est envoyé .  

→ En situation urgente, l’AP fait le lien avec la sage-femme coordinatrice, qui prend les
dispositions nécessaires. L’AP en informe la sage-femme libérale. 

→ Le cas échéant, l’intervention permettra également de faciliter le recours et la mise
en lien  ou l’intervention  d’autres  professionnels de  santé  tels  que  dié té ticienne  ou
psychologue. 

► Se former

Les AP intervenant dans le cadre du dispositif CoPa auront toutes suivi des formations
socle et des formations spécialisées couvrant les différents aspects de l’intervention : 
- la coordination des soins à  domicile avec l’ensemble des acteurs libéraux, PMI,

hospitaliers
- le  coaching ;  portage,  toucher  relationnel,  compétences  du  nouveau-né ,

prévention, éducation, …
Cf. un exemple de programme de formation en ANNEXE 7.

► Optimiser la mise en œuvre à l’aide de la e-santé

Un outil e-santé  est déployé  en cohérence avec la politique SI sur le territoire (SI GHT,
e-parcours,  projet  TI  E  Meuse  santé )  afin  d’optimiser  l’organisation  et  la  prise  en
charge des patientes, ainsi que leur mobilisation et responsabilisation, dans le cadre de
cette expérimentation (tablette pour le suivi des patientes à  domicile). 
 
Cette  technologie  vient  se  greffer  et  renforcer  l’organisation et  la  coordination  des
professionnels partie prenante.
L’outil  dispose  notamment  d’une  application  mobile  ainsi  que  d’une  messagerie
sécurisée.  Il  permet entre autres l’envoi des compte-rendus de sé jour à  l’équipe de
prise en charge dans les 24h, un accès dans le cas de situations de vulnérabilité , aux
compte-rendus de réunions pluridisciplinaires. 
Des formulaires pour le post-partum sont à  disposition de chaque intervenant,  et à
complé ter au domicile de la patiente. L’outil permet ainsi une coordination sécurisée et
réactive. 

1.5. Population concernée 
 
Dans  une  démarche  d’universalisme  proportionné ,  la  population  concernée  par
l’expérimentation est constituée de toutes les femmes accouchées et de leur nouveau-
né  dans le territoire du GHT Cœur Grand Est, vulnérables ou non. 
Les critères d’inclusion et d’exclusion sont explicités en partie 5.
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2. Impacts attendus  

En adéquation avec les objectifs fixés ci-dessus, les impacts attendus à  court et moyen
terme du projet d’expérimentation sont les suivants :

· En termes d’amélioration du service rendu pour les usagers 

o Sécurisation des sorties de maternité  
o Développement de l’offre de soutien à  la parentalité  à  disposition des

parents
o Amélioration de la visibilité  de l’offre sur le territoire et des conditions

de  l’accès  aux  services  (centres  sociaux,  dispositifs  de  garde,  lieux
d’accueil enfant parent (LAEP)…)

o Accompagnement dans les démarches (demandes d’aides,  modes de
garde…)

o Amélioration  du sentiment  de  bien-ê tre  et  de  la  qualité  de  vie  des
mères, des enfants et des familles

 En termes de gain en santé
o pour l’enfant :   

 prévention des troubles du comportement
 diminution la survenue d’accidents domestiques 

o pour la mère     :   
 diminution de l’isolement, 
 prévention des dépressions du post-partum, 
 prévention des complications de l’allaitement
 renforcement de l’estime de soi maternel

· En  termes  d’organisation  et  de  pratiques  professionnelles  pour  les
professionnels et les établissements ou services 

o Amélioration des liens entre les  acteurs et  de l’articulation avec les
dispositifs existants (Maternités, PMI, professionnels libéraux)  

o Positionnement et  facilitation de l’acceptation de la  puéricultrice de
PMI, comme ré fé rente de l’enfant jusqu’à  ses 6 ans

· En termes d’efficience pour les dépenses de santé 

o Diminution des recours aux soins des jeunes accouchées pour elles-
mêmes ou pour leur enfant dans les semaines suivant l’accouchement 

o Poursuite de la réduction de la DMS des accouchées avec la réduction
du coû t de leur sé jour.

3. Durée de l’expérimentation   

L’expérimentation, ayant débuté  le 4 janvier 2021, est mise en œuvre sur une durée
maximale de 60 mois avec une date de fin fixée au 31 décembre 2025. Dans le cas
d’une  autorisation  de  l’expérimentation  CoPa  v2  avant  le  31  décembre  2025,  une
bascule anticipée vers le nouveau projet sera possible, dans le respect des nouvelles
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conditions expérimentales qui seront dé finies, entrainant automatiquement la clô ture
de la présente expérimentation. 

4.  Champ d’application territorial proposé   

a- Eléments de diagnostic : 

Contexte et constats ayant conduit à la proposition de projet d’expérimentation.

1. Constats sociétaux
Les constats font écho aux enjeux exposés en parties 1.1 et 1.2 du présent cahier des
charges. En outre, la pauvreté  des échanges interactifs entre mère et enfant, accrue par
l’environnement  aujourd’hui  entièrement  numérisé  (tablettes,  smartphones,
té lévision) et  auxquels  s’ajoutent potentiellement des critères de vulnérabilité ,  sont
propices au développement de troubles du comportement et comportements de type
autistiques chez l’enfant. 

2. Constats liés au territoire

La zone d’intervention faisant l’objet de l’expérimentation article 51 est un territoire
rural  avec  une  faible  densité  de  population.  L’accès  aux  soins,  notamment  dans  le
domaine de la périnatalité , y est parfois difficile du fait de l’é loignement des structures
de soins, de l’absence de moyens de transport en commun, des difficultés en rapport
avec  l’évolution  de  la  démographie  médicale.  L’offre  de  soins  est  fragile  avec
notamment une densité  faible de professionnels médicaux généralistes et spécialistes
et  des  perspectives  de  départ  en  retraite  importants.  Parmi  les  spécialistes,
gynécologues obsté triciens et pédiatres sont très peu nombreux. 

Différents  secteurs  du  GHT  Cœur  Grand  Est sont  identifiés  comme  des  zones
relativement précaires, avec un taux de pauvreté  é levé . La prévalence de facteurs de
vulnérabilité  est  également  importante  (comportements  addictifs,  consommation
d’alcool). 
 
En Meuse,  les appels pour des renseignements,  des inquié tudes,  par les accouchées
dans les services de salle de naissance et d’obstétrique sont en moyenne de 6 par jour.
Ces appels sont reportés dans les services et désorganisent les soins. Les réponses sont
évaluées comme insatisfaisantes par les professionnels du fait de la non-connaissance
de la situation et de l’absence de temps dédié  pour répondre correctement.
Ces appels mettent notamment en exergue une éducation à  la parentalité  insuffisante :
apprentissage des compétences des nouveaux nés, conseils en nursing et puériculture,
absence de conseils concernant les accidents de la vie…

Quels  sont  les  atouts  du  territoire  sur  lequel  sera  mise  en  œuvre
l’expérimentation ?

- Le territoire béné ficie  d’interventions à  domicile  de la part  de la PMI autant
pour les suivis de grossesse (par les sage-femmes) que pour l’accompagnement
en périnatalité  (par les puéricultrices).  Mais les capacités  d’intervention sont
limitées. A noter qu’un projet périnatalité  a é té  développé  par le Département
de  la  Meuse.  Ce  projet  innovant  permettra  de  renforcer  les  capacités
d’intervention  et  l’articulation  avec  l’intervention  des  AP  et  les  infirmières
puéricultrices de PMI.
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- Le maillage du territoire par les sage-femmes libérales s’est développé  au cours
des 10 dernières années. 

- Les acteurs du territoire sont favorables à  l’expérimentation et ont contribué  à
son é laboration:  les  sage-femmes libérales,  les médecins de PMI,  l’Assurance
maladie.  

Quelles sont les spécificités éventuelles du territoire ?

Le territoire du GHT Cœur Grand Est est identifié  comme un territoire « vulnérable » et
« isolé  ».
Le Lien ville Hô pital est insatisfaisant, les professionnels en ville sont saturés par les
demandes (médecins, sage-femmes, pédiatres), 
Les  évaluations  des  situations  cliniques  sont  essentiellement  médicales  et  non
psychosociales du fait du temps dédié  et en regard de la tarification financière.
Le relai PMI est insatisfaisant du fait de l’image contrô le. 

En outre, la proposition d’accompagnement CoPa répond aux enjeux du PRS dans son
volet “amé liorer le parcours de santé  en périnatalité ” (cf. ANNEXE 12).

b- Champ d  ’  application territorial  

OUI/NON Préciser le champ d’application territorial
Et observations éventuelles

Local oui Territoire GHT Cœur Grand Est 

Régional

Interrégional

National

L’objet,  le  contenu  de  l’expérimentation  ainsi  que  les  acteurs  impliqués  contribuent  à
rendre le modè le organisationnel proposé  aisément réplicable.
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5. Présentation du porteur du projet d’expérimentation et des partenaires de  
 L’expérimentation (ou groupe d’acteurs)

Entité  juridique et/ou
statut ; Adresse

Coordonnées  des
contacts  :  nom  et
prénom, mail, té léphone

Nature  du
partenariat
ou  de  la
participatio
n au projet

Porteur :
GHT Filière périnatalité

-Didier GUIDONI (directeur 
GHT)
- Franck CHAMPENOIS 
(directeur filiè re GHT 
périnatalité )
-Fabienne GALLEY-RAULIN 
(SFC GHT)
-Cé line ROUYER (SFC CH Bar-
le-Duc)
-Claire VIVENOT (SFC CH de 
Verdun)

Partena
ire(s)
du
projet
D’expérimenta
tion :

- ARS Grand Est
- DCGDR Grand Est
- CPAM 
- CD 55 
- CD 51  : Dr 

CHENEL
- SF Libérales GHT 

Cœur Grand Est
- Centre Périnatal 

de Proximité (CPP)
de Vitry-le-
François

Identification de l’équipe     :  
Les AP sont hospitalières et appartiennent à  l’équipe du GHT. Elles sont encadrées par
les sage-femmes coordinatrices : Cé line ROUYER et Claire VIVENOT et pour le GHT :
Fabienne GALLEY-RAULIN.

De  nombreux  acteurs  soutiennent  le  projet :  PMI,  Réseau  périnatal  de  Champagne-
Ardenne, Réseau Périnatal Lorrain, sage-femmes libérales de Saint-Dizier, CPAM de Haute-
Marne cf. ANNEXES 13 à  16.
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6. Catégories d’expérimentations  

· A quelle(s) catégorie(s) d’expérimentations répond le projet ?
Il est possible de combiner les catégories.

Modalités de financement innovant (Art. R. 162-50-1 –I-1°  )  Cocher

a) Financement forfaitaire total ou partiel pour des activités
financées à  l’acte ou à  l’activité

X

b) Financement par épisodes, séquences ou parcours de soins

c) Financement modulé  par la qualité ,  la sécurité  ou l’efficience des
soins,  mesurées  à  l’échelle  individuelle  ou  populationnelle  par  des
indicateurs  issus  des  bases  de  données  médico-  administratives,  de
données cliniques ou de données rapportées par les patients ou les
participants aux projets d’expérimentation 

d) Financement collectif et rémunération de l’exercice coordonné

Modalités d’organisation innovante (  Art. R. 162-50-1 – I-2°  )  Cocher

a)  Structuration  pluri  professionnelle  des  soins  ambulatoires  ou  à
domicile  et  promotion  des  coopérations  interprofessionnelles  et  de
partages de compé tences

 X

b) Organisation favorisant l’articulation ou l’intégration des
soins ambulatoires,  des soins hospitaliers et des prises en
charge dans le secteur médico-social

 X

c)  Utilisation  d’outils  ou  de  services  numériques  favorisant  ces
organisations

Modalités d’amélioration de l’efficience ou de la qualité de la prise
en charge des produits de santé (Art. R. 162-50-1 – II°)1 :

Cocher

1o  Des  prises  en  charge  par  l’assurance  maladie  des
médicaments  et  des  produits  et  prestations  de  services  et
d’adaptation associées au sein des é tablissements de santé ,
Notamment par la mise en place de mesures incitatives et d’un
recueil de données en vie réelle

2o De la prescription des médicaments et des produits et
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Prestations de services et d’adaptation associées, notamment
par  le  développement  de  nouvelles  modalités  de  rémunération  et
d’incitations financières

3o Du recours au dispositif de l’article L. 165-1-1 pour les dispositifs
médicaux innovants avec des conditions dérogatoires de financement
de ces dispositifs médicaux.

7. Dérogations envisagées pour la mise en œuvre de l’  exp  érimentation  

Au moins une dérogation, et plusieurs réponses sont possibles.

I - Règles de financements de droit commun auxquelles il est souhaité déroger ?

Limites du financement actuel L. 162-22-6, L162-22-10 et L162.26
relatifs au fonctionnement hospitalier
L.162-1-7 relatif à l’exercice libéral

Pas  d’incitation  à  la  coordination  de  la
prise en charge
Pas d’intervention des AP au domicile

Dérogations de financement 
envisagées (article L162-31-1-
II- 1°et et 3°) :
• Facturation,
• Tarification,
• Remboursement,
• Paiement

direct des 
honoraires par le malade

• Participation de l’assuré

Dé finition d’un forfait pour le coaching 
parental à  domicile, incluant prise en 
charge, transports, installation, 
encadrement et coordination des 
équipes d’AP, temps de coordination 
pour les AP, et incitation des sage-
femmes libérales

II - Règles d’organisation de l’offre de soins auxquelles il est souhaité déroger ?

Limites  des  règles  d’organisation
actuelles

L. 162-22-6, L162-22-10 et L162.26
relatifs au fonctionnement hospitalier
L.162-1-7 relatif à l’exercice libéral

Pas  d’incitation  à  la  coordination  de  la
prise en charge
Pas d’intervention des AP au domicile

Dérogations organisationnelles 
envisagées (article L162-31-1-
II- 2°):
• Partage d’honoraires entre 

professionnels de santé

Dé finition  d’une  organisation  permettant
l’intervention  d’AP  au  domicile  des
patientes, pour la réalisation d’actions de
coaching  parental,  en  coordination  avec
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• Prestations d’hébergement 
non médicalisé

• Autorisation d’activité de 
soins et d’équipements 
matériels lourds à des 
groupements

• Dispensation à domicile des 
dialysats

les dispositifs existants

 
8. Principes  du  modè  le    économique  cible  et  équilibre  du  schéma  de  

financement 

Volumétrie (patientes) : 
Le GHT Cœur Grand Est a comptabilisé  2 065 sé jours/séances pour accouchements par
voie basse et césariennes en 2018. Parmi ceux-ci, 1 213 en Meuse et 852 sur le site de Saint
Dizier (données ARS Grand Est / PMSI). En 2022, le GHT a comptabilisé  environ 1 920
naissances. 
Environ  1500  accouchements  annuels,  soit  près  des  trois  quarts  des  accouchements
étaient initialement la cible dans le cadre de l’expérimentation sur le territoire du GHT
Cœur Grand Est, qui a é té  depuis actualisée (voir tableau de financement plus bas).

P  é  rim  ètre d  ’  action     :   GHT Cœur Grand Est (cf. carte page 5)

Critères d’inclusion : 
Le  dispositif de  coaching  parental  CoPa  est  proposé  à  l’ensemble  des  femmes  dont
l’accouchement est prévu dans le territoire d’intervention,  quel que soit leur niveau de
vulnérabilité  identifié

Critère de non-inclusion : 
L’absence de consentement de la patiente à  béné ficier de l’intervention CoPa.
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9. Modalités de financement de l’expérimentation  

Sur la base de constats effectués à  une année de déploiement de l’expérimentation, il est
proposé  un réajustement du modè le économique selon les modalités suivantes :
- Organisation  en  un  parcours  socle  et  en  un  module  complémentaire

d’accompagnement  renforcé ,  donnant  lieu  à  un  forfait  socle  et  à  un  forfait
additionnel, respectivement (cf. tableau en annexe 11)

- Réévaluation des montants de forfaits,  sur la base des données observées sur la
première année d’expérimentation, notamment :
o Nombre de visites par parcours
o Grille salariale des AP et ancienneté
o Temps et frais de déplacement
o Coû t d’encadrement
o Frais de structure
o Frais divers (fournitures, bureau, té léphonie)

Constats quant aux particularités propres au GHT Cœur Grand Est :
Il est à  noter que le modè le proposé  tient compte de particularités propres au territoire
d’expérimentation.  Aussi,  le  modè le  expérimental  CoPa  v2  fera  l’objet  d’ajustements,
notamment concernant les critères ci-après :
- Niveau  d’ancienneté  des  AP :  le  niveau  d’ancienneté  des  AP  mobilisées  dans  le

cadre de l’expérimentation CoPa est particulièrement important : de 11 à  39 ans
d’ancienneté ,  26,7 années en moyenne (valeur médiane 30 ans) occasionnant un
coû t  RH  important.  En  effet,  l’organisation  innovante  proposée  nécessite  une
expertise  et  un  niveau d’autonomie  important,  notamment  afin  de  dé tecter  des
situations de vulnérabilité , mais également afin d’assurer la réactivité  nécessaire en
cas de difficultés rencontrées. Il a é té  évalué  par le porteur de l’expérimentation
qu’une ancienneté  minimale des AP pour la réalisation des activités CoPa devrait
permettre  de  satisfaire  aux enjeux identifiés.  Le  recrutement  d’une nouvelle  AP
CoPa  nécessite  un  compagnonnage  pas  les  AP en  place  ainsi  que  par  les  sage-
femmes coordinatrices. 

- Importance des temps de déplacement : les temps de déplacement au sein du GHT
Cœur  Grand  Est  pour  se  rendre  au  domicile  des  familles  est  particulièrement
important,  compte-tenu  du  maillage  territorial  existant  et  à  l’instar  de  tous  les
territoires ruraux. 

Nouveaux montants de forfait proposés (après réévaluation du modèle économique
de l’expérimentation, le détail des forfaits est proposé en annexe 11)     :  
- « Accompagnement standard » (parcours socle)  : 366 € incluant un forfait

de 30 € à  destination des sage-femmes libérales
- « Accompagnement renforcé » (module complémentaire) : 218 €

Le  besoin  de  financement  au  titre  de  la  prise  en  charge  par  le  fonds  pour
l’innovation du système de santé (FISS) s’élève à 1 995 877 €€ euros pour la durée
totale de l’expérimentation (cf. tableau ci-après).
La prolongation de 6 mois de l’expérimentation CoPa, portant le déploiement à  une durée
totale de 60 mois, est réalisée avec un budget maximal autorisé  de 2 536 257 euros (FISS +
FIR). 
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Besoin de financement estimatif au titre de la prise en charge par le FISS :

A noter  :

De 01/2021 à 08/2022  : montants des forfaits  :
-  forfait accompagnement standard  : 213 € 
-  forfait accompagnement renforcé  : 399 €
- forfait sage-femme libérale  : 30 €

A partir de 09/2022  : montant des forfaits  :
-  forfait accompagnement standard en socle pour toutes les inclusions : 336 € 
-  forfait accompagnement renforcé en supplément du socle : 218 €
- forfait sage-femme libérale : 30 €

Financement depuis le début de l’expérimentation et estimatif pour la prolongation
de 9 mois du 01 octobre 2024 au 30 juin 2025 (FISS) :

Données 
facturation de 
01/2021 à 
06/2024 inclus

Projection
jusqu’à
09/2024
inclus  
(données
porteur *)

Prolongation 9 
mois du 
01/10/2024 
au 
30/06/2025
(estimation 
porteur)

 

TOTAL sur 54
mois XP

Nombre  de
parturientes

4 087 387 886   5 360

dont
« accompagnement
standard » (100%)

- 387 886
 

 

dont  cas  estimés
« accompagnement
renforcé  » 

- 43 98
 

Accompagnement
standard = socle (FISS)
(dont forfait SFL)

- 141 642 € 323 910 € 
 

Accompagnement
renforcé  (FISS)

- 9 374 € 21 419 €  

Reliquat de facturation
en cours 11 104 €

TOTAL FISS 1 309 687 € 162 120 € 345 329 €   1 817 136 €

TOTAL  FIR  (CAI  et
financements
complémentaires)

540 380 €  0 € 0 €
 

540 380 €

Total
expérimentation
(FISS+FIR)

1 850 067 € 162 120 € 345 329 €
 

2 357 516 €

* Incluant les paiements en attente = 11 104 € (données porteur)
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Financement  estimatif  depuis  le  démarrage  de  l’expérimentation  et  intégrant  la
nouvelle prolongation d’une période de 6 mois, du 1er juillet au 31 décembre 2025 

  Budget  actualisé
prévisionnel maximal 

Budget consommé au
02/04/2025*

Prestations dérogatoires (FISS) 1 995 877 € 1 646 647 €

Crédits  d’amorçage  et
d’ingénierie  et  financements
complémentaires (FIR)

540  380  €  (identique
dernière prolongation)

495 609 €

Total 2 536 257 € 2 142 256 €
*Données FISS issues de la plateforme de facturation Article 51+ données FIR déclaratives
porteur

Le nombre total actualisé d’inclusions projetées jusqu’à la fin d’expérimentation  (soit sur  60
mois, jusqu’au 31 décembre 2025, est de 5 826 patientes. 

Financement des CAI et financement complémentaire ARS (FIR) :

L'ARS Grand Est a approvisionné  200 000€ de FIR pour lancer l'expérimentation dans le
sud du GHT Cœur Grand Est en amont du démarrage article 51 (le financement couvre les
ressources  RH,  l’équipement  automobile  et  mobilier,  et  le  lancement  opérationnel).  Ce
montant  a  é té  complé té  d’une enveloppe de 185 000€ (hors  tableau) pour  financer  et
maintenir la solution SI qui correspond à  des coû ts d'achat de licence et d'outils, tels que
les tablettes pour les AP CoPa.

Par ailleurs, l’ARS a versé  en fin d’année 2021, 285 000 € afin de permettre la prise en
charge  exceptionnelle  de  l’écart  constaté  entre  recettes  et  dépenses  dans  le  cadre  de
l’expérimentation article 51, pour l’année 1 et le premier semestre de l’année 2.

Enfin, l’ARS a versé  un montant complémentaire de 55 380 euros, en réponse aux besoins
d’ingénierie de projet pour la période de prolongation de 9 mois, de janvier à  septembre
2024.
Ce montant est venu appuyer des besoins d’accompagnements en termes de formation, de
communication, les activités en lien avec CoPa (0,2 ETP) ainsi que les déplacements de la
sage-femme coordinatrice du GHT Cœur Grand Est ou tout autre acteur pour les actions de
promotion et d’information autour de CoPa, enfin pour la participation aux groupes de
travail. 

10. Modalités d’évaluation de l’expérimentation envisagées  

Les  indicateurs  de  suivi  initialement  proposés  pour  l’évaluation  du  projet
étaient  les  suivants  (susceptibles  d’évolutions  conformément  au  protocole
proposé par l’évaluateur et validé par la Cellule Evaluation nationale) :

- Indicateurs de résultats et d’impacts
o Typologie des plus-values identifiées (sentiment de sécurité ,  augmentation de la

confiance en soi…)
o Nombre  de  femmes  déclarant  avoir  acquis  des  connaissances  lors  de  cet
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accompagnement
o Typologie des connaissances acquises
o Nombre  de  femmes  déclarant  mieux  identifié  les  ressources  du  territoire

disponibles pour les parents
o Evolution T0/T1 du nombre d’hospitalisations de la mère ou de l’enfant dans

les 6 mois suivant la naissance*
o Evolution T0/T1 du nombre de consultations  en médecine  générale  dans le

mois post natal* 
o Evolution  du  pourcentage  de  patientes  ayant  accepté  le  suivi  PMI  dans  les

situations vulnérables
o Pourcentage d’allaitement poursuivi et durée moyenne d’allaitement
o Pourcentage  de  dépistage  de  dépression  du  post  partum  à  2  mois  révolus

(échelle validée de la dépression)
o Taux d’IP pour la population vulnérable suivie dans les 6 mois*
o Réduction de la DMS
o Moyenne du score EPDS en séance post natale

Actualisation post republication du cahier des charges : Pour suivre ce score, il est
envisagé  que la sage-femme libérale en charge du suivi de la patiente renseigne
pour chaque patiente COPA son score EPDS sur le SI PARCEO. Ce renseignement
permettrait de suivre l’évolution du score EPDS. 

* indicateurs non mesurés au final en raison d’une incapacité de recueil sur la période
d’expérimentation

-Indicateurs de satisfaction et «expérience» des patients (et/ou de leurs aidants) ;

o Taux de satisfaction des patientes
o Nombre de femmes identifiant des plus-values au dispositif 
o Typologie des points forts et points faibles du dispositif identifiés par les patientes
o Taux de satisfaction des AP
o Difficultés rencontrées par les AP dans la mise en œuvre des accompagnements
o Taux de satisfaction des partenaires de l’expérimentation (sages-femmes libérales,

agents PMI)

-Indicateurs de processus : ils permettront de suivre le déploiement du projet
d’expérimentation ;

o Taux  de  suivi  (nb  de  naissances  accompagnées  /  nb  de  naissances  total
respectant les critères d’inclusion à  l’expérimentation) 

o Profil des parents concernés (ré fé rence aux codages de vulnérabilité)
o Pourcentage de parents informés à  la sortie de la maternité  
o Nombre de refus d’accompagnement et motifs de refus 
o Nombre de visites et d’heures nécessaire en moyenne 
o Répartition dans les jours qui suivent la naissance 
o Nombre total de visites / d’heures réalisées à  domicile
o Nombre de mesures d’aides déployées
o Nature des tâ ches effectuées
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o Nombre de liens AP/PMI réalisés au domicile
o Nombres  de  participation  au  staff  PMI/Hô pital  et  nombre  de  dossiers

présentés.

-Indicateurs de moyens (financiers, humains…).

o Budget prévu/réalisés
o Nombre d’AP impliquées dans le projet
o Temps de coordination (hors accompagnement) nécessaire au projet

Les  principaux  enseignements  de  l’évaluation  conduite  sont  les  suivants  (au  1 er

décembre 2023 – évaluateur ACE Santé) : 

En synthèse, les forces et faiblesses du dispositif sont les suivantes     

Le dispositif CoPa a montré  les forces suivantes :
- Forte adhésion des professionnels : quasi-absence de rotation au sein de l’équipe AP en 3

ans, consensus des autres professionnels (SF hospitalières, SF libérales, professionnels de PMI)
sur le bénéfice de CoPa.

- Constitution d’une équipe de soins entre  maternités,  SF libérales,  PMI,  psychologues.
Intégration réussie des PMI et SF libérales.

- Augmentation de l’attractivité du métier d’AP.
- Forte adhésion des usagers (69% des familles béné ficient du dispositif).
- Forte satisfaction exprimée par les bénéficiaires.
- Prévention en périnatalité  : premiers impacts mesurés sur le  recours à l’allaitement et

tendances à  la réduction de la DMS.
- Renforcement de la détection des situations complexes (DPP, santé  enfant, vulnérabilité

psychosociale…).

Le dispositif CoPa a montré  les faiblesses suivantes :
- Enjeu de soutenabilité économique (le temps de trajet est équivalent au temps de soins, à

l’image  d’autres  dispositifs  avec  déplacements  au  domicile  tels  que  l’HAD,  les  équipes
mobiles de gériatrie, par exemple).

- Difficultés de  facturation et rejets de paiements progressivement surmontés en lien
avec les tutelles en région et la cellule facturation article 51.

- Difficultés  liées  au  SI (dans  un  contexte  de  cyberattaque  d’une  maternité
expérimentatrice).  A  noter  sur  ce  point  que  les  travaux d’intégration  du  SI  e-Parcours
régional  Parceo  ont  permis  d’améliorer  la  praticité  de  saisie  pour  les  AP  ainsi  que  le
partage des informations, dans un contexte davantage sécurisé . 

Analyse plus détaillée en termes de faisabilité, réplicabilité, efficacité/efficience     :   

L’évaluation de l’expérimentation article 51 CoPa – coaching parental aboutit à  confirmer
la faisabilité  et la pérennité  de l’organisation prévue en termes de déroulement des visites
sur  site  :  l’organisation  a  é té  déployée  conformément  aux  engagements,  au-delà  d’un
premier semestre de rodage, et atteint depuis deux ans le rythme de visites prévues, et le
contenu du programme des visites a é té  conforté  sans modification substantielle. 
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Le  dispositif  recueille  l’adhésion  de  l’ensemble  des  parties  prenantes  :  usagers  tout
d’abord,  qui  se  disent  unanimement  très  satisfaits  (sur  la  base  d’une  enquête  de
satisfaction) ; partenaires au niveau des sage-femmes libérales et des équipes de PMI ;
professionnels  concernés.  Il  a  suscité  la  mise  en  place  d’un  dossier  usager  partagé
s’appuyant sur les fonctionnalités de e-parcours déployées au niveau régional. Le projet a
d’ailleurs  contribué  à  renforcer  les  coopérations  inter-professionnelles  en  matière  de
périnatalité  et suscite de nouvelles initiatives dans un domaine dont on regrette souvent
l’approche “en silos” entre maternité ,  soins de ville et services de prévention. Il engage
désormais les CPTS au travers des enjeux de prise en charge du jeune enfant.

Outre ce niveau é levé  et collégial de satisfaction, les statistiques montrent que plus de 80%
des femmes accueillant leur premier enfant acceptent CoPa, y compris parmi les mères
dont la situation de vulnérabilité  est identifiée par l’équipe de soins ; le taux dépasse 65%
pour les multipares. C’est d’ailleurs seulement pour ces dernières que le nombre de visites
est parfois écourté  ; les familles acceptent très majoritairement d’accueillir les AP à  leur
domicile pour les 3 visites prévues. 

Le coû t de ces visites est non négligeable et l’évaluation a mis en évidence à  quel point il
é tait exacerbé  par le caractère rural du territoire d’expérimentation, entraînant des dé lais
de déplacement quasiment équivalents (et incompressibles) à  la durée de présence auprès
des familles. La réévaluation effectuée à  mi-parcours a permis de reconnaître ce fait sans
remettre en cause le modè le économique du forfait, ce qui plaide – en cas de prolongation
– pour la possibilité  d’expérimenter dans un territoire urbain contrastant avec celui dé jà
connu.  L’analyse  économique  montre  en  outre  que  l’équilibre  économique  est  non
seulement conditionné  par un niveau é levé  d’adhésion des usagers, ce auquel l’équipe est
parvenue,  mais aussi  par  le  niveau de natalité  :  la  baisse  complique la  recherche d’un
équilibre économique, un fait qui concerne l’ensemble de la filière obstétricale. Le rapport
d’évaluation s’efforce  d’ailleurs d’apporter  une mise  en perspective  de CoPa au regard
d’initiatives  visant  des  objectifs  similaires  mais  sous  d’autres  schémas  (HAD,
expérimentation  PANJO  dans  le  champ  de  la  PMI,  services  développés  par  les  SAAD
périnataux, etc).

Le niveau é levé  d’adhésion des usagers (avant, pendant et après les visites) à  CoPa 
témoigne de la valeur perçue de cet accompagnement. Parvenir à  justifier son coû t 
suppose d’en é tablir la valeur médico-économique et de santé  publique, qui visent tant 
l’é tat de santé  de la mère que le développement de l’enfant. Les analyses effectuées par le 
porteur et la PMI mettent en évidence certains béné fices : 

- Le repérage précoce et l’orientation pour les mères atteintes d’une dépression du
post-partum  (DPP).  La  dernière  visite  donne  lieu  à  un  recueil  systématique  de
l’échelle de ré férence en matière de DPP et 10% des mères sont ainsi orientées vers
une prise en charge, pour un taux national d’incidence estimé  à  17% à  2 mois après
l’accouchement dans la dernière enquê te nationale périnatale.

- L’amé lioration du taux d’allaitement maternel, a fortiori dans un territoire connu
pour avoir une pratique particulièrement faible sur ce point, rejoignant les objectifs
prioritaires du PNNS (et l’un des axes sur lesquels la France présente le plus grand
retard sur le plan international)

A l’initiative  de  l’ARS  Grand Est,  un  déploiement  complémentaire  a  é té  initié  dans  les
Ardennes sans toutefois retenir le même modè le économique, spécifique à  l’Article 51. Les
premiers résultats vont dans le même sens que ceux de l’expérimentateur.
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En termes d’impacts en santé, le bilan est complexe à dresser, car les outils 
permettant de l’objectiver restent très partiels :

- Il est scientifiquement admis que l’allaitement maternel comporte de nombreux béné fices
pour l’enfant en termes de santé  et de développement, mais les moyens d’évaluation n’ont
pas  permis  d’en  effectuer  un  calcul  économique  précis faute  de  données  sur  les
consommations de soins.

- En outre,  le recul de 2 ans s’avère encore insuffisant pour apprécier les différences de
développement des enfants selon qu’ils ont, ou non, béné ficié  de CoPa.

- S’y  ajoute  un  enjeu  de  cohorte :  l’effectif  expérimental –  de  l’ordre  de  1000
accouchements par an, a démontré  le bon fonctionnement d’un concept, mais s’avère trop
restreint  pour  garantir  la  comparabilité  avec  des  statistiques  nationales  de
prévalence de pathologies, en particulier pour leurs formes les plus graves.

- Enfin,  l’évaluation  s’est  heurtée  à  l’absence  d’indicateurs  nationaux,  tant  pour
apprécier les répercussions de la dépression post-partum en matière de consommation de
soins que pour évaluer un meilleur respect du parcours de soins réglementairement prévu.

Les  difficultés  à  réaliser  un  bilan  plus  complet  en  termes  d’impacts  en  santé  du
dispositif  CoPa,  au regard des arguments évoqués  supra,  incitent à  travailler  à  une
nouvelle  version  du projet  à  expérimenter  à  une  plus  large  échelle,  sur  une durée
suffisante  à  permettre  de  réaliser  une  nouvelle  évaluation  encore  plus  robuste,
intégrant  notamment  des  analyses  de  données  quantitatives  (extractions  SNDS,
comparaison avec indicateurs de l’enquê te périnatale de l’INSERM, etc.) Le nouveau
modè le  testé  pourra  presenter  des  optimisations  en  termes  de  logique
organisationnelle  ou  encore  de  modè le  économique.  Le  principe  d’une  extension
permettra en outre de tester le dispositif  à  l’échelle de nouveaux territoires afin de
confirmer la réplicabilité  dans de nouvelles situations, et offrira également la capacité  à
évaluer ses impacts sur une population plus large de parturientes. 
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11. Nature des informations recueillies sur les patients pris en charge dans  
le  cadre  de  l’expérimentation  et  modalités  selon  lesquelles  elles  sont
recueillies, utilisées et conservées

Le consentement libre et éclairé  de la patiente se fait après information, cf. 1.4 Modalités 
opérationnelles de l’intervention, É tape 2. 

12.    Liens d’intérêts  

Les  différents  partenaires  n’ont  aucun  lien  d’intérê t  en  rapport  avec  le  projet
d’expérimentation.

13. Références   

Cf. notes de bas de page.
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ANNEXE 1 : Objectifs des AP CoPa
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 ANNEXE 2 : flyer de présentation du dispositif coordonné  à  destination des patientes (face 1) 
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ANNEXE 2 : flyer de présentation du dispositif coordonné  à  destination des patientes (face 2)
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ANNEXE 3     :   flyer de description du dispositif à  destination des professionnels 
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ANNEXE 4     : flyer de présentation générale du dispositif (face 1)  
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ANNEXE 4     :   flyer de présentation générale du dispositif (face 2)
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ANNEXE 5     :   Profil de poste AP à  domicile

GHT 5

Profil de poste
                    Auxiliaire de puériculture 
                  Périnatalité Domicile

Date de création :
  01 /  05/ 2019
Date de mise à jour :
   

Date d’application : Codification du document : Page : 1
   /   /   DRH - DS 

Intitulé du poste :
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE

Service d'affectation et orientation :
Pôle mère enfant Filière territoriale GHT 5 

Place dans l'organigramme du service :

Liaisons hiérarchiques Liaisons fonctionnelles

 Directeur des soins 
infirmiers

 Sages-femmes 
coordinatrices

 Les services de soins

 Les services logistiques

 Secrétariat

 PMI

Missions spécifiques et exigences du poste :

Accompagnement à la parentalité
Education à la parentalité
Déplacement à domicile (permis B exigé)

Thématiques     :   
Aide au décodage du comportement du Nouveau-né
Accompagnement des rythmes de la mère et de l’enfant 
Alimentation de la mère et de l’enfant, Accompagnement de l’allaitement maternel
Soin de nursing et de confort : Bain, portage, massage, hygiène environnementale
Conseils, mise en œuvre de comportements d’adaptation à l’environnement 
Prévention du bébé secoué
Identification des personnes ressources à proximité : médicales et non médicales
Travail sur les accidents de la vie courante
Accompagnement de la fratrie si besoin
Prévention des écrans
Premiers pas vers l’éducation à la sexualité

Aptitudes requises :

- Patience, empathie, amabilité et compétence pédagogiques
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- Mise à niveau régulière des connaissances en allaitement maternel en psycho périnatalité
- Capacité à évaluer, à transmettre,
- Capacité à se remettre en question
- Bonne résistance physique et morale,
- Sens de l'organisation,
- Sens des responsabilités,
- Autonomie dans le travail, Prise d’initiative,
- Respect du travail des autres

Conditions de travail 

- Cycle de travail hebdomadaire : 35 heures par semaine, 7 heures par jour
- Temps de travail annuel déterminé au début de l'année par la DRH
- Horaires journaliers : conforme aux horaires validés pour l’organisation du service 

Particularités du poste :

-Ouverture d’esprit et capacité d’écoute quelle que soit la situation,
-Travail en étroite collaboration avec les sages-femmes et AP hospitalières, les puéricultrices et 
médecins de PMI, les sages-femmes libérales et les médecins traitants , les pédiatres

Version 2019
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ANNEXE 6     :   Grille de repérage des situations de vulnérabilité
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ANNEXE 7     :   Exemple de programme de formation

Page 37 sur 52



ANNEXE 8     :   Echelle d’Edimbourg 
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ANNEXE 9     :   Extrait du flyer « j’accompagne mon enfant dans sa sexualité  »
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ANNEXE 10 : Exemples de parcours d’accompagnement CoPa (à  noter : exemples incluant
le dispositif PRADO déployé  anciennement)

Exemple 1     :   « accompagnement renforcé » vulnérabilité clinique 
Jessica,  maman  de  Louane  née  le  03/10/2019,  née  prématurément  à  35  SA +6j,
césarienne en urgence pour hématome rétroplacentaire, poids de naissance 1820g.
Pas de contexte social
Hospitalisée en néonatalogie, sortie à J18 avec consignes du pédiatre de surveiller
quotidiennement la prise de poids en regard de l’ allaitement maternel.

1er RDV  le 22/10 puis pesée quotidienne jusqu’au  14/11.
Thématiques abordées : coaching pour le bain, le couchage, soutien allaitement maternel,
séance  de  portage  à  bras,  prévention  des  sorties  (attention  virus,  lieux  publics,
collectivités,  lavage de  mains…),  mode  de conservation  du lait  maternel  tiré ,  positions
d’allaitement, accompagnement des coliques, identification des compétences du nouveau-
né .
Visite à  domicile conjointe avec la Puéricultrice de PMI le 04/11, A noter que le père é tait
opposé  à  l’entrée  des  services  de  PMI  jusqu’à  la  proposition  d’une  visite  à  domicile
conjointe.
A noter : si pas de passage AP CoPa à  domicile, pas d’entrée possible de la PMI ; pas de SF
PRADO car  patiente  non é ligible,  pas  de  passage SF type sortie  hors  PRADO car  mère
accompagnant son enfant en néonatalogie
 
Exemple 2 : « accompagnement standard » PRADO  
Florence,  III  pare,   maman  de  Bertrand  né  le  08/10,  poids  de  naissance  3130g,
allaitement maternel, 
Elligible au PRADO, passage de la sage-femme libérale acté
Sortie de la maternité le 11/10

1er RDV Sage-femme le 12/10 : accompagnement allaitement maternel, examen médical
de la mère et de l’enfant, évocation du vécu de la naissance
1er RDV AP CoPa le 13/10 : accompagnement allaitement maternel (fréquence des té tées),
contrô le poids, prévention écrans et accidents domestiques, prévention pour le couchage,
le sommeil et les pleurs de l’enfant, éducation à  la sexualité
2eme RDV sage-femme le 14/10 : suivi allaitement maternel, examen médical de la mère et
de l’enfant
2ème RDV AP CoPa le 26/10 : séance portage physiologique
Durée d’intervention AP CoPa : 2H15
RAS, pas de liaison PMI réalisée du fait de la parité  et de l’expérience maternelle.
 
Exemple 3 : « accompagnement renforcé » vulnérabilité clinique
Eliane, II Pare, maman de Morgane, née le 22/09, poids de naissance 2020g, parents
identifiés comme « angoissés », pas de situation de précarité
Allaitement artificiel, enfant hospitalisé en néonatalogie pour prématurité 

Situation  non  é ligible  à  la   SF  Prado,  Sortie  de  néonatalogie  le  23/10,  demande
d’accompagnement AP par l’équipe de néonatalogie :
1er  RDV   le  24/10  pesée,  alimentation,  traitement,  prévention  animaux  domestiques,
travail sur la relation mère-enfant,
2ème RDV  le 26/10 pesée,  prévention des écrans (ainé  de 8 ans présent au domicile ce
jour-là ) - services PMI prévenus par les AP de la sortie de l’enfant
3ème  RDV   le  27/10,  pesée,  évaluation  relation  mère-enfant,  prévention  incidents  et
accidents
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4eme RDV le 28/10 : séance de portage 
30/10, Hospitalisation de jour pour transfusion en néonatalogie
5ème RDV le 31/10, pesée -travail relation mère-enfant, liaison infirmière puéricultrice
dans le secteur Joinville (secteur é loigné  et rural)
6ème RDV le 02/11 : pesée et évaluation de la relation mère-enfant, séance de toucher
bienveillant, rô le du père
04/11 Liaison IDE PMI
7eme RDV le 12/11 : Visite conjointe PMI/AP CoPa
8ème RDV le 16/11 puis  arrêt du coaching AP CoPa
Relais PMI pour la suite : visite programmée le 19/11
Durée d’intervention AP CoPa : 6H30
 
Exemple 4 : « accompagnement standard » PRADO
Elisabeth,  IP,  maman de Noelle née le 04/ 11,  allaitement maternel,  grossesse et
accouchement sans particularité, pas de contexte social 
Sortie de la mère et de l’enfant le 7/11
Eligible au passage de la sage-femme PRADO 

1er RDV le 8/11 Sage-femme libérale  :  accompagnement allaitement maternel,  examen
médical de la mère et de l’enfant, évocation du  vécu de la naissance, lien avec AP domicile,
1er  RDV  AP  CoPa  le  9/11  :  Accompagnement  allaitement  maternel,  séance  de  bain
enveloppé ,  prévention  couchage,  application  des   prescriptions  médicamenteuses,
évocation de la puéricultrice de PMI
2eme RDV le 10/11 sage-femme libérale : accompagnement allaitement maternel, examen
médical de la mère et de l’enfant- lien avec AP domicile
2ème RDV AP CoPa le 14/11 : séance de portage, prévention des écrans, accompagnement
allaitement maternel, évocation de la puéricultrice de PMI
3ème RDV AP CoPa le   20/11 :  séance de toucher bienveillant,  vérification du réseau,
premiers pas vers une éducation à  la sexualité , proposition d’une visite conjointe PMI/AP
CoPa
4eme RDV le 28/11 : visite conjointe PMI/AP CoPa
Durée  d’intervention AP CoPa : 4H

Exemple 5 : « accompagnement renforcé » vulnérabilité psycho-sociale
Catherine, IIIP Toxicomane sous Traitement de substitution, maman de Mathis né le
12/08, allaitement artificiel, contexte social défavorisé, enfants non placés
Situation  de  Catherine  présentée  au  staff  psycho-médico-social  :  projet  d’un
coaching parental à la sortie de la mère et de l’enfant. Services de PMI présents au
staff
Sortie  le 18/08 car pas de sevrage.  Passage de la sage-femme libérale et  des AP
domicile prescrits

1er RDV sage-femme libérale le 20/08 : examen médical clinique mère et enfant- lien AP
Domicile
1 er RDV AP CoPa le 19/08 : séance de portage, les pleurs et le sommeil de l’enfant, travail
sur la relation mère-enfant,
2eme RDV AP CoPa le  22/08 :  séance bain enveloppé ,  hygiène,  prévention des écrans,
accidents et incidents, travail avec la fratrie (en congés scolaires), préparation à  une visite
conjointe AP CoPa/PMI
3eme RDV AP le 24/ 08 : séance toucher relationnel, préparation à  une visite conjointe
AP/PMI pour un relai-lien PMI
4 eme RDV  le 30/08 : visite à  domicile conjointe  AP CoPa/PMI
Durée d’intervention AP CoPa : 5H30
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ANNEXE 11 : Dé tail des postes de dépense pour le forfait socle et le forfait renforcé   

FORFAIT SOCLE FORFAIT RENFORCE
Durée (en

min)/fréquence par
patiente

Coût chargé
par patiente

Durée/fréquence par
patiente

Coût chargé
par patiente

PEC soins par l'AP 216 124 € 160 92 €
Déplacement de l'AP   162 93 € 120 69 €
Coordination par l'AP 
(recrutement, administratif, 
concertation)

60 35 €    

Frais de déplacement, SI et 
téléphonie   40 €   28 €

AP : Forfait (y compris 15% 
de charge de structure) / 
patiente

    336 €   218 €

SF libérale : forfait cluster 
incitatif / patiente     30 €    

FORFAIT TOTAL / PATIENTE     366 €   218€
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ANNEXE 12 : Extrait du PRS ARS Grand Est
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ANNEXE 13 : Courrier de soutien Réseau Périnatal de Champagne-Ardenne

: 
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ANNEXE 14 : Courrier de soutien Réseau Périnatal Lorrain
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ANNEXE 15 : Courrier de soutien sages-femmes libérales de Saint Dizier
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ANNEXE 16 : Echanges avec CPAM de Haute-Marne
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